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(54) Système de ventilation de paroi de chambre de combustion dans une turbomachine

(57) Système de ventilation de paroi de chambre de
combustion dans une turbomachine comprenant un dif-
fuseur (12) monté en entrée de la chambre de combus-
tion (14) et comportant un flasque annulaire (28) qui
s’étend vers l’aval jusqu’à des moyens (42) d’injection

d’air de ventilation, une tôle annulaire de convection
(100) étant agencée radialement entre la chambre de
combustion et le flasque du diffuseur pour délimiter avec
une paroi interne de la chambre une veine annulaire (90)
d’écoulement d’air stable et sans décollement alimentant
des perçages de la chambre et les moyens d’injection.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
ventilation de paroi de chambre de combustion dans une
turbomachine comportant un compresseur centrifuge et
un diffuseur alimentant en air la chambre annulaire de
combustion.
[0002] De façon connue, la chambre annulaire de com-
bustion de la turbomachine est située dans un espace
annulaire délimité par un carter interne et un carter ex-
terne. Le carter interne supporte le diffuseur dont l’entrée
est alignée avec la sortie du compresseur centrifuge et
dont la sortie est située radialement à l’extérieur de la
chambre de combustion.
[0003] L’air sortant du diffuseur est destiné, principa-
lement, à pénétrer dans la chambre de combustion et à
être mélangé à du carburant puis brûlé, et secondaire-
ment, à contourner la chambre de combustion pour ali-
menter des orifices primaires et de dilution de la chambre
et des moyens d’injection d’air de ventilation et/ou de
refroidissement de composants, notamment de turbine,
situés en aval de la chambre de combustion.
[0004] Le diffuseur est raccordé à un flasque annulaire
à section sensiblement en L formant le carter interne qui
s’étend vers l’aval jusqu’aux moyens d’injection d’air pré-
cités. Le carter interne délimite avec la paroi interne de
la chambre une cavité annulaire ayant un volume relati-
vement important et l’air qui contourne la chambre en
passant entre celle-ci et le carter interne n’est pas guidé
et est soumis à des turbulences et à des décollements
de flux qui provoquent des pertes de charge et réduisent
les performances de la turbomachine. Ce phénomène
est amplifié lorsque la chambre est inclinée d’amont en
aval vers l’intérieur.
[0005] Cependant, il n’est pas envisageable de modi-
fier la forme de ce carter interne pour tenter d’éviter ces
inconvénients car ce carter est une pièce structurale qui
supporte des composants et qui transmet des efforts, de
sorte que sa forme ne peut être changée de façon notable
sans dégrader ses fonctions structurales et sans aug-
menter fortement son poids. En outre, cette modification
serait coûteuse.
[0006] On a déjà proposé de réduire le volume de la
cavité annulaire située entre le carter interne et la paroi
interne de la chambre de combustion. Par exemple, dans
le document US-A-4,429,527, la turbomachine com-
prend un carter interne qui s’étend sensiblement radia-
lement en amont et à proximité de la paroi interne d’une
chambre de combustion radiale, et dans le document
US-A-5,555,721, le carter interne s’étend à faible distan-
ce et radialement à l’intérieur de la paroi interne d’une
chambre de combustion axiale. Cependant, ces solu-
tions ne sont pas entièrement satisfaisantes car elles ne
sont notamment pas applicables à une chambre de com-
bustion inclinée d’amont en aval vers l’intérieur. D’autre
part, elles entraînent des modifications complexes et
coûteuses du diffuseur et du carter de la turbomachine.
[0007] L’invention a notamment pour but d’apporter

une solution simple, efficace et économique à ces pro-
blèmes.
[0008] Elle propose à cet effet un système de ventila-
tion de paroi de chambre de combustion dans une tur-
bomachine comprenant un compresseur centrifuge ali-
mentant par un diffuseur la chambre de combustion, et
un carter interne à section sensiblement en L raccordé
au diffuseur et qui s’étend vers l’aval jusqu’à des moyens
d’injection d’air de ventilation d’une turbine, caractérisé
en ce qu’une tôle annulaire de convection est agencée
radialement entre la chambre de combustion et le carter
interne et s’étend axialement depuis le diffuseur jus-
qu’aux moyens d’injection le long d’une paroi radialement
interne de la chambre de combustion pour délimiter avec
la paroi interne de la chambre une veine annulaire
d’écoulement d’air sans décollement et à pertes de char-
ge réduites, destinée à alimenter des perçages de la pa-
roi interne de la chambre de combustion et les moyens
d’injection d’air.
[0009] La tôle annulaire selon l’invention assure un
écoulement d’air stable, sans décollement et avec des
pertes de charge minimales le long de la paroi interne
de la chambre de combustion, ce qui permet une alimen-
tation optimale des moyens d’injection d’air et des orifices
primaires et de dilution de la paroi interne de la chambre.
Cette tôle de convection a une fonction purement aéro-
dynamique que le flasque du diffuseur ou carter interne
n’a pas à remplir de sorte que les formes de ce carter et
de la tôle de convection peuvent être optimisées indé-
pendamment l’une de l’autre.
[0010] Dans un mode de réalisation préféré, la tôle an-
nulaire de convection s’étend au moins en partie sensi-
blement parallèlement et à faible distance de la paroi
interne de la chambre de combustion.
[0011] L’extrémité amont de cette tôle peut être cen-
trée et fixée, par exemple par soudure, sur le diffuseur,
ou comprendre un rebord cylindrique centré et supporté
par le diffuseur. L’extrémité aval de la tôle peut être fixée,
par exemple par soudure ou par boulonnage d’une bride
annulaire, aux moyens d’injection d’air.
[0012] La tôle comprend avantageusement des orifi-
ces d’équilibrage de pression pour limiter ses déforma-
tions en fonctionnement.
[0013] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
la tôle annulaire de convection comprend une partie mé-
diane tronconique reliée à son extrémité de plus grand
diamètre à une partie sensiblement cylindrique s’éten-
dant du côté opposé à la partie intermédiaire, et à son
extrémité de plus petit diamètre à une partie sensible-
ment radiale s’étendant vers l’intérieur depuis la partie
intermédiaire.
[0014] Pour faciliter son montage, la partie sensible-
ment cylindrique de la tôle comporte un rebord cylindri-
que orienté du côté opposé à sa partie sensiblement ra-
diale.
[0015] L’invention concerne également une turboma-
chine, telle qu’un turboréacteur ou un turbopropulseur
d’avion, caractérisée en ce qu’elle comprend un système
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de ventilation de paroi de chambre de combustion tel que
décrit ci-dessus.
[0016] L’invention sera mieux comprise et d’autres dé-
tails, caractéristiques et avantages de la présente inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description suivante
faite à titre d’exemple non limitatif et en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique partielle en cou-
pe axiale d’un système de ventilation de paroi de
chambre de combustion selon l’invention ;

- la figure 2 est une modélisation de l’écoulement de
l’air dans un système de ventilation selon la techni-
que antérieure ;

- la figure 3 est une modélisation de l’écoulement de
l’air dans un système de ventilation selon l’invention.

[0017] La figure 1 représente une partie d’une turbo-
machine, telle qu’un turboréacteur ou un turbopropulseur
d’avion, comportant d’amont en aval, dans le sens de
l’écoulement des gaz à l’intérieur de la turbomachine, un
compresseur centrifuge 10, un diffuseur 12 et une cham-
bre de combustion 14.
[0018] L’entrée 20 du compresseur centrifuge 10 est
orientée vers l’amont, sensiblement parallèlement à l’axe
de la turbomachine, et sa sortie 22 est orientée radiale-
ment vers l’extérieur, sensiblement perpendiculairement
à l’axe de la turbomachine.
[0019] Le diffuseur 12 a une forme générale annulaire
coudée à 90° et comprend une entrée 24 alignée avec
la sortie 22 du compresseur, et une sortie 26 qui est orien-
tée vers l’aval et débouche radialement à l’extérieur de
la chambre de combustion 14.
[0020] Le diffuseur 12 est porté par un carter externe
30 qui entoure extérieurement le compresseur 10, le dif-
fuseur 12 et la chambre de combustion 14.
[0021] Le diffuseur 12 comprend un voile cylindrique
amont 32 se terminant par une bride annulaire interne
34 fixée par des moyens appropriés du type vis-écrou à
une bride 36 du carter externe 30.
[0022] Le diffuseur 12 comprend également un flasque
annulaire aval 28 à section sensiblement en L qui forme
un carter interne et qui comporte une partie radiale 38
qui s’étend vers l’intérieur depuis l’entrée 24 du diffuseur
12, et une partie sensiblement cylindrique qui s’étend
vers l’aval depuis l’extrémité radialement interne de la
partie radiale 38 et comporte à son extrémité aval une
bride annulaire 40 de fixation sur des moyens 42 d’injec-
tion d’air de ventilation et/ou refroidissement de compo-
sants (notamment de turbine) situés en aval de la cham-
bre de combustion 14.
[0023] La partie radiale 38 du flasque 28 s’étend en
aval et le long du rouet du compresseur centrifuge pour
délimiter avec celui-ci un passage annulaire radial 44
communiquant à son extrémité radialement externe avec
la sortie 22 du compresseur centrifuge.
[0024] La chambre de combustion 14 a une forme gé-
nérale tronconique et est inclinée d’amont en aval vers

l’intérieur. Elle comporte deux parois de révolution
coaxiales 46, 48 s’étendant l’une à l’intérieur de l’autre
et reliées à leurs extrémités amont à une paroi 50 de
fond de chambre, ces parois 46, 48 et 50 délimitant entre
elles une enceinte annulaire dans laquelle du carburant
est amené par des injecteurs (non représentés).
[0025] La paroi radialement externe 46 de la chambre
est fixée à son extrémité aval au carter externe 30, et sa
paroi radialement interne 48 est reliée à son extrémité
aval à une virole tronconique 54 qui comporte à son ex-
trémité radialement interne une bride annulaire interne
56 de fixation sur les moyens d’injection 42 précités.
[0026] Les moyens d’injection 42 comprennent un
conduit annulaire 67 dont l’entrée 68 débouche radiale-
ment vers l’extérieur et est située en aval de la bride 40
du flasque et en amont de la bride 56 de la virole 54, et
dont la sortie (non représentée) est orientée vers l’aval
et est située radialement à l’intérieur de la virole 54.
[0027] Une petite partie du débit d’air sortant du com-
presseur centrifuge 10 (flèche 82) passe dans le passage
radial 44 formé entre le rouet du compresseur et la partie
radiale 38 du flasque 28 du diffuseur pour refroidir une
partie radialement externe du rouet du compresseur.
[0028] La majeure partie du débit d’air sortant du com-
presseur 10 passe dans le diffuseur 12 (flèche 86) et
alimente la chambre de combustion 14 (flèches 88) des
veines annulaires interne 90 et externe 92 de contour-
nement de la chambre de combustion 14 (flèches 94).
[0029] La veine externe 92 est formée entre le carter
externe 30 et la paroi externe 46 de la chambre, et l’air
qui passe dans cette veine 92 se partage en un débit qui
pénètre dans la chambre à travers des perçages (non
représentés) de la paroi 46 de la chambre et en un débit
utilisé pour le refroidissement et/ou la ventilation de com-
posants, non représentés, situés en aval de la chambre.
[0030] Dans la technique antérieure et comme repré-
senté très schématiquement en figure 2, la veine interne
90’ est formée entre le flasque 28 du diffuseur et la paroi
interne 48 de la chambre, et l’air qui passe dans cette
veine n’est pas guidé correctement et est soumis à des
turbulences et à des décollements de flux qui produisent
des pertes de charge importantes et réduisent les per-
formances de la turbomachine.
[0031] La cavité qui se trouve entre la chambre de
combustion 14 et le flasque 28 du diffuseur a un volume
relativement important, du fait de l’inclinaison de la cham-
bre de combustion et de la forme du flasque 28 dont la
partie radiale 38 sert au prélèvement d’air en sortie du
compresseur et au guidage de l’air prélevé en direction
de l’axe de rotation, de sorte que la majeure partie du
flasque 28 est relativement très écartée de la paroi inter-
ne 48 de la chambre de combustion.
[0032] La partie du débit d’air provenant du diffuseur
12 et qui s’écoule le long de la paroi 50 de fond de cham-
bre s’écoule ensuite le long du flasque 28 du diffuseur,
ce qui crée au niveau de la jonction entre les parois 48
et 50 de la chambre une zone 96 de décollement de flux
provoquant des turbulences et des pertes de charge im-
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portantes.
[0033] L’air de la veine 90’ se partage en un débit qui
pénètre dans la chambre à travers des perçages (non
représentés) de la paroi 48 de la chambre et en un débit
qui alimente les moyens d’injection 42.
[0034] Le système selon l’invention permet de suppri-
mer les inconvénients précités en créant une veine 90
d’écoulement d’air stable entre le flasque 28 du diffuseur
et la paroi interne 48 de la chambre au moyen de la tôle
annulaire de convection 100 agencée radialement entre
le flasque 28 du diffuseur et la chambre de combustion
14.
[0035] Dans l’exemple de réalisation de la figure 1, la
tôle annulaire 100 comprend une partie amont 102 sen-
siblement cylindrique, une partie intermédiaire tronconi-
que 104 qui s’étend en aval vers l’intérieur depuis la partie
cylindrique 102, et une partie aval 106 sensiblement ra-
diale qui s’étend vers l’intérieur depuis l’extrémité aval
de la partie intermédiaire 104.
[0036] La partie intermédiaire 104 s’étend sensible-
ment parallèlement à la partie interne 48 de la chambre
et à faible distance de celle-ci pour délimiter la veine 90
d’écoulement d’air qui contourne la chambre par l’inté-
rieur.
[0037] La tôle 100 comprend à son extrémité amont
un rebord cylindrique 108 orienté vers l’amont qui est
engagé depuis l’aval dans une rainure annulaire 110 dé-
bouchant vers l’aval et formée à proximité de l’entrée du
diffuseur. La rainure 110 et le rebord 108 permettent de
supporter et de centrer le caisson, comme cela sera dé-
crit plus en détail dans ce qui suit.
[0038] L’extrémité radialement interne de la tôle 100
est fixée par soudure en 112 sur les moyens d’injection
42, en aval de la bride 40 du flasque 28 et en amont de
l’entrée 68 des moyens d’injection 42, de manière à ce
qu’une partie de l’air passant dans la veine 90 puisse
alimenter ces moyens 42.
[0039] Comme représenté dans la modélisation de la
figure 3, l’air de cette veine 90 est canalisé par la tôle de
convection 100 et la paroi interne 48 de la chambre, ce
qui permet d’éviter les décollements et de limiter les tur-
bulences et les pertes de charge.
[0040] La tôle 100 est montée dans la turbomachine
de la manière suivante :
[0041] Après que le diffuseur 12 et les moyens d’injec-
tion 42 aient été montés sur le compresseur centrifuge
10 et avant l’assemblage de la chambre de combustion
14 sur le flasque 28 du diffuseur, la tôle 100 est amenée
depuis l’aval autour du flasque 28 puis le rebord amont
108 de la tôle est emboîté dans la rainure 110 du diffu-
seur. L’extrémité radialement interne de la tôle 100 est
soudée par points ou par un cordon de soudure sur les
moyens d’injection 42. La chambre est ensuite déplacée
vers l’amont et fixée par sa virole 54 sur les moyens d’in-
jection 42.
[0042] En variante, l’extrémité amont de la tôle 100
peut être soudée sur le diffuseur 12. L’extrémité aval de
la tôle 100 peut également comporter une bride annulaire

de fixation sur les moyens d’injection 42, cette bride étant
serrée axialement entre la bride 40 du flasque 28 du dif-
fuseur et les moyens 42.
[0043] La tôle 100 comprend préférentiellement des
orifices traversants (représentés schématiquement en
114 en figure 1) pour équilibrer les pressions à l’intérieur
et à l’extérieur de la tôle.

Revendications

1. Système de ventilation de paroi de chambre de com-
bustion dans une turbomachine comprenant un
compresseur centrifuge (10) alimentant par un dif-
fuseur (12) la chambre de combustion (14), et un
carter interne (28) à section sensiblement en L rac-
cordé au diffuseur et qui s’étend vers l’aval jusqu’à
des moyens (42) d’injection d’air de ventilation d’une
turbine, caractérisé en ce qu’une tôle annulaire de
convection (100) est agencée radialement entre la
chambre de combustion et le carter interne (28) et
s’étend axialement depuis le diffuseur jusqu’aux
moyens d’injection (42) le long d’une paroi radiale-
ment interne (48) de la chambre de combustion pour
délimiter avec la paroi interne de la chambre une
veine annulaire (90) d’écoulement d’air sans décol-
lement et à pertes de charge réduites, destinée à
alimenter des perçages de la paroi interne de la
chambre de combustion et les moyens d’injection
d’air (42).

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’extrémité amont de la tôle (100) est fixée,
par exemple par soudure, au diffuseur.

3. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’extrémité amont de la tôle (100) comprend
un rebord cylindrique (108) centré et supporté par le
diffuseur.

4. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’extrémité aval de la tôle
(100) est fixée aux moyens d’injection d’air (42) par
soudure (112) ou par boulonnage d’une bride annu-
laire.

5. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la tôle comprend des
orifices (114) d’équilibrage de pression.

6. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la tôle comprend une
partie médiane tronconique (104) reliée à son extré-
mité de plus grand diamètre à une partie sensible-
ment cylindrique (102) s’étendant du côté opposé à
la partie intermédiaire, et à son extrémité de plus
petit diamètre à une partie sensiblement radiale
(106) s’étendant vers l’intérieur depuis la partie in-
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termédiaire.

7. Système selon la revendication 6, caractérisée en
ce que la partie sensiblement cylindrique (102) de
la tôle comporte un rebord cylindrique (108) orienté
du côté opposé à la partie sensiblement radiale (106)
de la tôle.

8. Turbomachine, caractérisée en ce qu’elle com-
prend un système de ventilation de paroi de chambre
de combustion selon l’une des revendications pré-
cédentes.

9. Turbomachine selon la revendication 8, caractéri-
sée en ce que la chambre de combustion (14) est
inclinée d’amont en aval vers l’intérieur.

7 8 



EP 1 881 179 A2

6



EP 1 881 179 A2

7



EP 1 881 179 A2

8

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 4429527 A [0006] • US 5555721 A [0006]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

